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Ordonnance pénale –  ABOU KHALIL KARL (SPA-AMI – licencié n°39119) 

Vu le rapport d’arbitre relatif au match n°33102 Sparta Bertrange – Amicale Steinsel du 10 mars 2024; 

Vu la prise de position de Abou Khalil Karl, 

Vu les articles SK1-2 et SK-32.1, des statuts de la FLBB ; 

L’administrateur responsable des affaires judiciaires constate après consulta�on de la Commission des 
statuts que les faits sont établis à charge du ABOU Khalil Karl et décide de prononcer la peine 
suivante: 

• Suspension d’une journée de championnat avec sursis

Le licencié est aver� qu’en cas de nouvelle infrac�on aux règles “SK” endéans les 24 mois après la 
no�fica�on de la présente, l’ar�cle SK-1.10 prévoit que les peines encourues par le licencié seront 
doublées, sans bénéfice possible du sursis. 

Contre la présente ordonnance pénale, un recours devant le Tribunal fédéral peut être introduit sur 
fond de l’ar�cle RA-14.1, dans les formes et délais prévus aux ar�cles RA-14.2 et RA-14.3. 

En applica�on de l’ar�cle RA-14.5 a., la présente ordonnance pénale produit ses effets à compter de la 
publica�on de la décision au bulle�n officiel de la FLBB. 

F.L.B.B. (Fédération Luxembourgeoise de Basketball)
3, route d'Arlon
L-8009 STRASSEN



Ordonnance pénale –  BARBER WILLIAM BUFORD (CON- SOL – licencié n°38092) 

Vu le rapport d’arbitre relatif au match n°36327 AB Contern – AS Soleuvre du 02 mars 2024; 

Vu la prise de position de Deister Lynn, 

Vu les articles SK-32.1 SK-32.2 et SK-30, des statuts de la FLBB ; 

L’administrateur responsable des affaires judiciaires constate après consulta�on de la Commission des 
statuts que les faits sont établis à charge du BARBER William Buford et décide de prononcer la peine 
suivante : 

• Suspension de deux journées de championnat avec sursis et une amende de 80- EUR

Le licencié est aver� qu’en cas de nouvelle infrac�on aux règles “SK” endéans les 24 mois après la 
no�fica�on de la présente, l’ar�cle SK-1.10 prévoit que les peines encourues par le licencié seront 
doublées, sans bénéfice possible du sursis. 

Contre la présente ordonnance pénale, un recours devant le Tribunal fédéral peut être introduit sur 
fond de l’ar�cle RA-14.1, dans les formes et délais prévus aux ar�cles RA-14.2 et RA-14.3. 

En applica�on de l’ar�cle RA-14.5 a., la présente ordonnance pénale produit ses effets à compter de la 
publica�on de la décision au bulle�n officiel de la FLBB 

F.L.B.B. (Fédération Luxembourgeoise de Basketball)
3, route d'Arlon
L-8009 STRASSEN



Ordonnance pénale –  BRETTNER CHAREL (T71-RAC  – licencié n°41192) 

Vu le rapport d’arbitre relatif au match n°36129 T71 Dudelange – Racing Luxembourg du 3 mars 2024, 

Vu la prise de position de Brettner Charel, 

Vu les articles SK-1.10 et SK-33.2 des règlements administratifs de la FLBB, 

Le membre de la Commission des statuts chargé de l'instruc�on de l'affaire constate que les faits sont 
établis à charge du licencié BRETTNER Charel et décide de prononcer la peine suivante : 

• Suspension de 3 journées de championnat et une amende de 200 EUR

Le licencié est aver� qu’en cas de nouvelle infrac�on aux règles "SK" endéans les 24 mois après la 
no�fica�on de la présente, l’ar�cle SK-1.10 prévoit que les peines encourues par le licencié seront 
doublées, sans bénéfice possible du sursis. 

Contre la présente ordonnance pénale, un recours devant le Tribunal fédéral peut être introduit sur 
fond de l’ar�cle RA-14.1, dans les formes et délais prévus aux ar�cles RA-14.2 et RA-14.3. 

En applica�on de l’ar�cle RA-14.5 a., la présente ordonnance pénale produit ses effets à compter de la 
publica�on de la décision au bulle�n officiel de la FLBB 

F.L.B.B. (Fédération Luxembourgeoise de Basketball)
3, route d'Arlon
L-8009 STRASSEN



Ordonnance pénale –  COCARD LOUIS (T71-RAC  – licencié n°46113) 

 Vu le rapport d’arbitre relatif au match n°36129 T71 Dudelange – Racing Luxembourg du 3 mars 2024, 

Vu la prise de position de Cocard Louis, 

Vu l'article SK-30 des règlements administratifs de la FLBB, 

Le membre de la Commission des statuts chargé de l'instruc�on de l'affaire constate que les faits sont 
établis à charge du licencié COCARD Louis et décide de prononcer la peine suivante : 

• Suspension de deux journées de championnat dont une ferme en raison de la faute
disqualifiante (qui a déjà été purgée par voie de suspension automatique), une journée
avec sursis et une amende de 100 EUR

Le licencié est aver� qu’en cas de nouvelle infrac�on aux règles “SK” endéans les 24 mois après la 
no�fica�on de la présente, l’ar�cle SK-1.10 prévoit que les peines encourues par le licencié seront 
doublées, sans bénéfice possible du sursis. 

Contre la présente ordonnance pénale, un recours devant le Tribunal fédéral peut être introduit sur 
fond de l’ar�cle RA-14.1, dans les formes et délais prévus aux ar�cles RA-14.2 et RA-14.3. 

En applica�on de l’ar�cle RA-14.5 a., la présente ordonnance pénale produit ses effets à compter de la 
publica�on de la décision au bulle�n officiel de la FLBB 

F.L.B.B. (Fédération Luxembourgeoise de Basketball)
3, route d'Arlon
L-8009 STRASSEN





Invitation	
TOURNOI	

	pour		
POUSSINS	

et	

	PREPOUSSINS	

Lieu:	Hall	Omnisports	Mondercange	

30.06.2024 
Prépoussins 

10,00 hrs 

29.06.2024 
Poussins 
10,00 hrs 

mail	to:	
laurent.bertolini@education.lu	

Inscription:jusqu‘au		
25	mai	2024	
au	plus	tard	

BMC 









Tournoi de Basketball

Centre sportif Bim Diederich à Pétange
Inscriptions jusqu’au 15 avril 2024 en flashant le QR code

Pour plus d‘informations: info@kordall-steelers.lu  

4 terrains | Animations | Catering | Châteaux gonflables

KORDALLKORDALL
AM DRIBBELAM DRIBBEL

25.05.2024  
Poussin(e)s (2012-2013) - 4 places restantes
Minis/Fillettes (2010-2011) - 2 places restantes
Scolaires (2008-2009) - 3 places restantes
Filles Scolaires (2008-2009) - 3 places restantes

Butzebasket (2017-2018) - 5 places restantes
Pré-Poussin(e)s (2014-2016) - 3 places restantes

26.05.2024  

Inscription

sous le patronage de



• 

TotalEnergies 

OFFICIAL PARTNER 

lalux
-.:

ASSURANCES 

ASPORT 
> sports + performance < 

audi.lu 

AlviSS8 

LET'S MAKE IT HAPPEN 

■ SPUERKEESS

IBDO 

Property 
Invest 
Real Estate Agency 
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